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26.4.2021 B9-0225/1

Amendement 1
Martin Schirdewan, Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz
au nom du groupe The Left

Proposition de résolution B9-0225/2021
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, The Left
Résultat des négociations entre l’Union européenne et le Royaume-Uni

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 17 bis. souligne que les mécanismes de 
coopération en matière de réglementation, 
et en particulier les groupes consultatifs 
internes (GCI), doivent assurer la 
participation effective de la société civile 
et des syndicats et leur offrir les garanties 
de transparence et de démocratie 
nécessaires pour assurer le respect de 
l’intérêt général;

Or. en
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Amendement 2
Martin Schirdewan, Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz
au nom du groupe The Left

Proposition de résolution B9-0225/2021
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, The Left
Résultat des négociations entre l’Union européenne et le Royaume-Uni

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. ii) la possibilité d’appliquer 
des mesures unilatérales de rééquilibrage 
en cas de divergences importantes à 
l’avenir dans les domaines des normes 
sociales et du travail, de l’environnement 
ou de la protection du climat, ou encore du 
contrôle des subventions, lorsque ces 
divergences ont une incidence considérable 
sur les échanges ou les investissements 
entre les parties; insiste sur la nécessité de 
veiller à ce que les divergences importantes 
entraînant une incidence considérable sur 
le commerce ou l’investissement soient 
interprétées au sens large et puissent être 
démontrées de manière pratique, afin de 
garantir que la possibilité de recourir à de 
telles mesures ne soit pas indûment 
restreinte;

18. ii) la possibilité d’appliquer 
des mesures unilatérales de rééquilibrage 
en cas de divergences importantes à 
l’avenir dans les domaines des normes 
sociales et du travail, de l’environnement 
ou de la protection du climat, ou encore du 
contrôle des subventions, lorsque ces 
divergences ont une incidence considérable 
sur les échanges ou les investissements 
entre les parties; insiste sur la nécessité de 
veiller à ce que les divergences importantes 
entraînant une incidence considérable sur 
le commerce ou l’investissement soient 
interprétées au sens large et puissent être 
démontrées de manière pratique, afin de 
garantir que la possibilité de recourir à de 
telles mesures ne soit pas indûment 
restreinte; regrette que les normes de 
travail et de protection sociale ne soient 
pas explicitement désignées comme des 
objectifs à part entière, et estime qu’elles 
devraient être soumises au mécanisme de 
règlement des différends;

Or. en
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26.4.2021 B9-0225/3

Amendement 3
Martin Schirdewan, Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz
au nom du groupe The Left

Proposition de résolution B9-0225/2021
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, The Left
Résultat des négociations entre l’Union européenne et le Royaume-Uni

Proposition de résolution
Paragraphe 35

Proposition de résolution Amendement

35. souligne que l’accord met en place 
une coopération des services répressifs et 
judiciaires en matière pénale avec le 
Royaume-Uni, dont le caractère étroit est 
sans précédent pour une coopération avec 
un pays tiers; précise que le titre III de 
l’accord apporte une garantie 
supplémentaire en prévoyant, compte tenu 
du caractère sensible du domaine qu’il 
régit, un régime spécifique de règlement 
des différends; salue les dispositions 
relatives à la suspension et à la 
dénonciation de la partie III, notamment la 
conditionnalité de la CEDH;

35. souligne que l’accord met en place 
une coopération des services répressifs et 
judiciaires en matière pénale avec le 
Royaume-Uni, dont le caractère étroit est 
sans précédent pour une coopération avec 
un pays tiers; précise que le titre III de 
l’accord apporte une garantie 
supplémentaire en prévoyant, compte tenu 
du caractère sensible du domaine qu’il 
régit, un régime spécifique de règlement 
des différends; salue les dispositions 
relatives à la suspension et à la 
dénonciation de la partie III, notamment la 
conditionnalité de la CEDH; est préoccupé 
par les mesures prises et les déclarations 
faites par les ministres du gouvernement 
britannique, qui font douter de leur 
détermination à faire respecter la 
Convention européenne des droits de 
l’homme;

Or. en
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Amendement 4
Martin Schirdewan, Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz
au nom du groupe The Left

Proposition de résolution B9-0225/2021
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, The Left
Résultat des négociations entre l’Union européenne et le Royaume-Uni

Proposition de résolution
Paragraphe 36

Proposition de résolution Amendement

36. déplore que les demandes du 
Parlement concernant une approche 
commune de l’Union en matière d’asile, de 
migration et de gestion des frontières 
n’aient pas été suivies et que ces sujets 
importants, qui ont également une 
répercussion sur les droits des plus 
vulnérables, comme les mineurs non 
accompagnés, doivent désormais être 
traités dans le cadre de la coopération 
bilatérale; demande qu’un accord en la 
matière, qui remplacerait le règlement de 
Dublin, soit rapidement conclu entre 
l’Union et le Royaume-Uni;

36. déplore que les demandes du 
Parlement concernant une approche 
commune de l’Union en matière d’asile, de 
migration et de gestion des frontières 
n’aient pas été suivies et que ces sujets 
importants, qui ont également une 
répercussion sur les droits des plus 
vulnérables, comme les mineurs non 
accompagnés, doivent désormais être 
traités dans le cadre de la coopération 
bilatérale; regrette que cette coopération 
ne contienne pas de dispositions visant à 
renforcer les voies sûres et légales d’accès 
à la protection internationale, notamment 
au moyen du regroupement familial; 
demande qu’un accord en la matière, qui 
remplacerait le règlement de Dublin, soit 
rapidement conclu entre l’Union et le 
Royaume-Uni;

Or. en


